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Comment lire le Power Point ?

Les diasportant un          dans le coin gauche font référence au 
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ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ



DENM

Première partie

1. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ

2. Description détaillée 
des nouvelles dispositions du décret «Emploi» de 2008  
Ҕ  ŦƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Deuxième partie

1. Processus de discussion 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘ нлмт-2019

2. La prime unique 2017

3. Les dispositions pour 2018 et 2019

4. Les dispositions après 2019

Troisième partie

SICE 2018

1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

2. Quelques erreurs à ne pas commettre

ωωωOrdre du jour
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ωωω[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ
Objectifs (rappel)

ÅHarmonisation :
Application intégrale du décret de 2008 dans tous les secteurs

ÅDiminution des «trop-perçus»
(Dit autrement : utilisation complète de la masse financière  
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭ)

ÅDématérialisationde la procédure de justification, de contrôle 
(et de liquidation)

ÅSimplification administrative ?!?
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Sur le plan politique et réglementaire

1. bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
modification du DE 2008 > 2 juin 2016

2. bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ
modification du DE 2008 > 22 février 2018

3. bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ҕ en cours de promulgation

4. Modifications via le décret programme 2018 
> en cours de promulgation

ωωω[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ
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Sur le plan pratique

1. Dématérialisation du processus de justification de la 
subvention emploi  > adaptation de SICE

2. Certaines dispositions ont été anticipées pour les 
justifications de 2015 et 2016 > 
valables pour la justification de 2017  à fournir en 
2018 (parfois adaptées ςvoir document PDF annexe sur le site du cadastre)

3. Application complète du décret au 1er janvier 2018 
(pour la justification de subvention à fournir en 2019)

4. ! Disposition transitoire ! > Centres de jeunes

ωωω[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ
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Å[ƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ · Ŝƴ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ 
unique pour le 31 mars,
après ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ·-2 (art 19)

ÇJustification de X-2ǇƻǳǊ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ X-1

Çмлл ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ

ÇRésultats communiqués au 1erŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ X

ÇDécompte du trop-perçu constaté 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ X

ÇProcédure de recours

ωωωRappel des modifications 
adoptées en Juin 2016



Planning 2018-2019 : qui fait quoi ?

Jan fév mar avr mai jui jul aou sept oct nov dec jan fev mar avr mai jui

Mise à jour des agréments

 DMFA

Encodage justification subvention 2016

Recours

Légende

Mise à jour des agréments

x - 1

Mise à jour Liste du personnel

Contrôle du solde

Communication du solde

Mise à jour Liste du personnel

X - 1 x

Services du Ministère

Employeurs

DENM

Liquidation



ωωωDescription détaillée
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aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм

1. Nettoyage de texte, 
mise à niveau des références aux décret sectoriels

1. En cours : 
introduction des CEC 
Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ŎƻƭŜǎ ŘŜ 5ŜǾƻƛǊǎ
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Article 11 du décret
Exit les groupements Maribel

MAIStǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 
( loi du 12 août 2000)

Trois conditions :

1. le travailleur soit mis à disposition d'une 
association reconnue en vertu de la 
réglementation sectorielle;

2. le travailleur relève du secteur d'activités pour 
lequel la demande de subvention est justifiée;

3. le groupement concerné relève de la commission 
paritaire pour le secteur socioculturel.
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Article 10 Arrêté
(Article 11 du décret)

ÅPersonnel émargeant à un groupement 
ÅPour l'application de l'article 11 du décret, 

l'association communique, au plus tard pour le 1er 
mars de l'année X ς1, à l'Administration et sous les 
formes établies par celle-ci, les coordonnées du 
groupement auquel elle a recours durant l'année X ς
2, dans le cas où de l'emploi répondant aux 
conditions 1° , 2° et 3° dudit article est 
justifiable. Elle avertit l'administration sans délai de 
la cessationde la collaboration avec le groupement.
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Article 12 § 2 du décret (anticipé en 2017)

A titre dérogatoire, l'emploi de permanent tel 
que visé à l'article 9, 1° , peut être classé- à 
l'échelon 3, dans le cas d'un remplacement lié à 
la suspension d'un contratet dans le régime de 
travail de la personne remplacée, pour la durée 
de celui-ci et au plus pendant quinze semaines, 
par année civile et par association. Cet emploi de 
remplacement peut déroger à l'application de 
l'article 10, 2
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Article 16 du décret

= Toilettage du texte 
Ҕ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн
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Article 20 du décret

Frais de déplacement 
du domicile au lieu de travail 
(§ 1er :  5° )

«[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ patronale dans les frais de déplacement 
du domicile au lieu de travail due en vertu des 
conventions collectives conclues au sein du Conseil 
National du Travail et/ou de la Commission paritaire 329 
pour les secteur socioculturel et ses sous-commissions 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н, 
en ce compris l'intervention patronale supplémentaire 
ressortant d'une convention de tiers-payant avec une 
ou des sociétés de transports en commun publics»
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Article 20 du décret

Frais annexes non ventilés
ï§ 1er 6° Assurance-loi

ï§ 1er 7° Médecine du travail

ï§ 1er 8° Secrétariat social

ü/ŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇŀǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ

Å Coût encodé > 
ƎƭƻōŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǎŜǎ 
emplois

Å Divisé par le nombre de travailleurs ou ETP 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ*

ÅtƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŀǳ 

secteur* des travailleurs valorisés
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Article 20 du décret (et arrêté article 9)

§ 1er, 11 Personnel temporaire

[ΨŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
peut être complétée par les coûts des :

ÅEtudiants

ÅTravailleurs «Articles 17»

ÅStagiaires IFAPME

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ {L/9 ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ
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Article 20 du décret

Fin de contrat ςPéculesanticipés
(§ н Ґ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмнύ

« Si le contrat de travail prend fin, ou si les termes du contrat de 
travail sont modifiés pour diminuer le nombre moyen d'heures 
hebdomadaires prestées, le pécule de vacances payé 
anticipativement, notamment en vertu de l'article 46 de l'arrêté 
royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités générales 
d'exécution des lois relatives aux vacances annuelles des 
travailleurs salariés, tel que mentionné et identifié par l'Office 
National de la Sécurité Sociale dans le cadre de la déclaration 
multifonctionnelle sous le code 7, n'est pas une charge 
admissible afférente à l'année au cours de laquelle il est versé, 
mais une charge admissible afférente à l'année qui suit »
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Article 21 du décret (anticipé en 2017)

Simultané vs Successif  (§ 1er)

Å« Le montant éligible de la subvention relative à 
l'emploi permanent visé à l'article9 1° est calculé 
ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ǳƴ 
ou plusieurs travailleurs liés par un ou plusieurs 
contrats successifs ou simultanésŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
répondant aux conditions fixées aux articles 10, 12 
et 13.

Å/Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 
semaines, conformément aux paragraphes suivants, 
divisée par 52 semaines»
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Simultané vs Successif  (§ 1er)
Cas sur 52 Semaines

1

2

3
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Simultané vs Successif  (§ 1er)
Cas sur 52 Semaines

4

Niveau 3

5

Joker
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Article 21 du décret (pour la justification 2018, en 2019)

Et Arrêté : articles 3, 4, 5

Prestations assimilées § 2 et 3
Å« La ŘǳǊŞŜ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

au nombre de semaines donnant lieu à rémunération pour 
des prestations effectives et/ou assimilées, chaque semaine 
incomplète entamée ou terminée est prise en compte à 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рн 
semaines..

ÅLes conditions de fait des prestations assimilées visées au §
2 sont justifiables pour autant que les missions du décret 
sectoriel ou le contrat-programme soient préservées. 

La disposition est résiduelle, activable après avoir justifié au 
plus toutes les prestations effectives. Le Gouvernement 
précise la durée maximale des périodes d'assimilation et 
définit la liste et les caractéristiques de celles-ci »
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ωωωDroit de tirage ou Joker

V Concerne le «Permanent» uniquement

V tŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du «Permanent»

V Périodes effectives ou assimilées

Annexe 1

Limitées par le nombre de «Permanents»

Annexe 2
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Applicable si trois conditions sont réunies :

1. Avoir effectué préalablement une simulationde 
la justification de la subvention

3. Toutes les autres possibilités de remplacement 
prévues par le décret ont été utiliséeset justifiées

2. La simulation doit avoir généré un trop-perçu
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Les périodes assimilées concernent :

OU

Ces périodes sont applicables par contrat et analysées 
au cas par casΦ  tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Υ

V Une suspension du contrat de travail

V Une interruption du contrat de travail

V Un nombre de semaines maximum

V[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ
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ωωωDroit de tirage ou Jocker

1. Le congé de maternité

3. La vacance de poste en cas de fin de contrat

2. Le congé parental

5. Le crédit-temps

4. Maladie de longue durée aprèsle salaire garanti

5 semaines maximum

Annexe 1 ςCas possibles
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ωωωDroit de tirage ou Jocker

Å Impossibilité de commencement du contrat de 

remplacement dès le début du congé de maternité 

ou avoir une raison fonctionnelle justifiant le report

Å Impossibilité de confier le poste à un travailleur 
répondant aux conditions et déjà sous contrat 
dans l'association 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ congé de maternité
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ωωωDroit de tirage ou Jocker

Å Impossibilité de commencement du contrat de 

remplacement dès le début du congé parental ou 

raison fonctionnelle justifiant le report

Å Impossibilité de confier le poste à un travailleur 
répondant aux conditions et déjà sous contrat 
dans l'association

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ congé parental
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Å Impossibilité de commencement du contrat dès la 

date de fin du précédent

Å Amorce d'une procédure de remplacement du 
poste de permanent dans le courant de la 
période assimilée

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ vacance de poste

Å Impossibilité de confier le poste à un travailleur 
répondant aux conditions et déjà sous contrat 
dans l'association
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Å Impossibilité de commencement du contrat de 

remplacement dès le début du congé de maladie 

de longue durée

Å Impossibilité de confier le poste à un travailleur 
répondant aux conditions et déjà sous contrat 
dans l'association 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ maladie de longue durée

Å Disposer des attestations 
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Å Eléments d'information administratifs sur 

l'autorisation du crédit-temps

Å[Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ crédit-temps
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ωωωDroit de tirage ou Joker

Le nombre de semaines est limité en fonction du nombre 
ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ

Annexe 2 ςNombremaximum de semaines

ETP Permanent Total semaines

0.5 8

1 16

1.5 20

2 24

2.5 28

3 32

4 34

5 et + 36
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Article 21 du décret (justification de 2018, en 2019)

§ 5  Le calcul «sur les 10 points»

Å« En Ŏŀǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
permanent, le montant éligible de la subvention de 
ōŀǎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс § 1er, a, est réduite 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
déterminé au § 1er.

Å[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс § 1er, b, sont 
éligibles ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴde 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ. »
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ωωωCalcul sur les 10 points 

Une subvention pour un poste de permanent se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ мл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ 
points complémentaires (4,75 ou 8)

A partir de la justification de la subvention 2018 
(en 2019), le calcul du trop perçu en cas 
ŘΩƛƴƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Řǳ ζPermanent» se 
fera sur 10 points pour tous les secteurs.

Le montant des points complémentaires reste 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ ǇŜǳǘΣ 
éventuellement, être affecté à la justification des  
autres emplois
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ωωωCalcul sur les 10 points 

Points complémentaires x Valeur du point indexée

Exemple: Aprèsutilisationdetouteslespossibilités
de justification,le postede « Permanent» estoccupé
50semainessurles52quecompteƭΩŀƴƴŞŜ

La subvention éligible sera égale à :

(50/52) x 10 x Valeur du point indexée

+

Forfait «Secrétariat Social»

+

DIMINUTION DES 
TROP-PERCUS
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Article 23 du décret
§ 1er,  2ième alinéa : Motivation des corrections

Si le service qui contrôle votre dossier apporte 
des corrections au rapport de calcul que vous 
avez justifié après simulation, il les motivent.

ωωωAutres modifications décrétales 
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Article 23 du décret
§ 4: Mise à jour de liste du personnel et obligation de 

simulation

Å« Le Gouvernement arrête les modalités et procédures 
relatives à la mise à jour par l'association de sa liste du 
personnel et à la remise de son dossier justificatif visé 
aux paragraphes 1er et 2, ainsi que son contenu.

ÅIl organise une procédure obligatoire de simulation de 
calcul avant justification définitive. »

ωωωAutres modifications décrétales 
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Arrêté article 1 
(Article 23 § 4 du décret) :

ÅArticle 1 ςSimulation

Pour l'application de l'article 23 § 4 du Décret, les 
employeurs doivent recourir à une simulation du calcul de 
leur subvention avant de confirmer leur encodage définitif 
dans l'application web du cadastre de l'emploi. La première 
simulation doit être demandée au plus tard cinq jours avant 
la date limite de justification. »

ωωωAutres modifications décrétales 
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Arrêté article 2
(Article 23 § 4 du décret) :

ÅArticle 2 ςListe du personnel

« Pour effectuer valablement la justification de subvention telle 
qu'organisée par le Décret du 24 octobre 2008 déterminant les 
conditions de subventionnement de l'emploi dans les secteurs 
socioculturels de la Communauté française, ci-après : le décret, 
en vertu de l'article 23 § 4, les employeurs déclarent à 
l'Administration la mise à jour de leur liste du personnel de 
l'année x ς2, pour le 30 avril au plus tard de l'année x ς1, dans 
l'application web du cadastre de l'emploi.

ωωωAutres modifications décrétales 
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Article 43 du décret 
2ième alinéa : évaluation triennale

Première évaluation pour le 31 décembre 2020

Et RAPPEL !!!

Article 23 décret (et arrêté articles 6 et 7)

§ 1er, 3ième alinéa : procédure de recours

La Chambre de recours sera opérationnelle 
à partir du 1er septembre 2018

ωωωAutres modifications décrétales 
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ωωωProcessus de discussion 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ du non marchand 2017-2019

5ƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜǎ Ŝƴ нлмсΦ bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт

ÅAccord séparé le 25 octobre 2017 : prime unique

ÅAccord cadre le 30 mai 2018 :

ïHarmonisation barémique 94,14% à 97,14%du barème cible à 100%

Applicable au 1er juillet 2018 pour un montant de          5 311 785ϵ

ïConsolidation : Rattrapage du cadastre 
sur une base de 7805 emplois ETP pour un montant de 3 637 047 ϵ

ï Introduction des CEC et des CEDD pour un montant de 1 077 592 ϵ

ï9ƴ нлмфΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ  Ł 10 623 571 ϵ

ïMise à jour annuelle du cadastre

ïtǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǇƛǾƻǘ

ïό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ !t9 Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ Tax-shift)
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ωωωPrime unique 2017 

Décision du Gouvernement et des Partenaires sociaux 
du 25 octobre 2017

Convention Collective de Travail du 20 novembre 2017

Basée sur les ETP «Contrat» de 2015 actualisés pour 
2016 et 2017 en fonction des données connues par les 
services et la DENM au 1er juillet 2017

Pourquoi 2015 ?
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ωωωPrime unique 2017 

1. bƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ
2. Montant versé par le Ministère

Formulaire électronique : 5données de base

V Transmis dans le mail
V A recopier dans le formulaire

3. bƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ
4. aƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ōǊǳǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ
5. !ƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhb{{

V A remplir dans le formulaire
V Les «ETP» = ceux du contrat

Etape 1

Etape 2


